A qui deléguer la représentation lors d'un
partage ?

Par PAPACOUL, le 16/12/2008 a 09:46

Bonjour, rnJe suis appelé a l'ouverture des opérations de partage de la succession de ma
grand mere, mais ne peut m'y rendre, je suis a plus de 400 km. rnUn notaire peut il m'y
représenter ou dois je nécessairement faire appel a un avoat ? rnMerci
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